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L’association est née en 2016. Elle fait suite et amplifie les 
actions d’un petit groupe de « veilleurs » venant en aide à des 
personnes sans ressources et souvent sans « papiers ». Sa zone 
d’action est le sud de l’agglomération grenobloise 

Article 2 des statuts : objet 
L’association a pour objet, à l’exclusion de toute recherche et 
partage de bénéfice, d’accompagner matériellement et 
moralement toute personne en situation de détresse, en dehors 
de toute considération politique, religieuse, philosophique, 
ethnique ou de nationalité. 
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1. Rappel des objectifs de l’association
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L’association est au service de réfugiés, migrants, personnes en 
grande précarité pour
➢ les écouter dans le respect de leur propre histoire et désir,
➢ les accompagner dans leurs démarches administratives,
➢ les aider financièrement et matériellement pour le logement et 

pour les besoins de la vie de tous les jours,
➢ tisser des liens d’amitié

Elle agit en complémentarité d’autres associations compétentes 
telles que l’APARDAP, l’ADA spécialisées dans le service aux 
demandeurs d’asile, les CCAS, les assistantes sociales ….
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2.1   Fonctionnement 
2.2 Personnes accompagnées et aidées
2.3 Différentes aides apportées
2.4 Lien avec St Thomas
2.5 Actions pour l’aide au financement de 

nos activités. Lien avec le CCAS Eybens
2.6 Supports de communication
2.7   Le rapport moral et vote

2. Rapport d’activités (exercice 2023)
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2.1 FONCTIONNEMENT

➢En moyenne  1 réunion de bureau par mois

Réunion élargie aux membres du CA et aux membres de 

la commission sociale.

L’ordre du jour est envoyé à tous

Les CR sont envoyés aux personnes présentes et excusées.

➢ En fonction des demandes et problèmes survenant entre 2 réunions

 de bureau élargi, fonctionnement par mail ou tel pour décider 

dans l’urgence.
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2.2 LES PERSONNES ACCOMPAGNÉES ET AIDÉES

Essentiellement des migrants réfugiés:
➢ Débouté(e)s OFPRA et CNDA en attente de pouvoir faire une 

nouvelle    demande de titre de séjour.
➢  Parents d’enfant réfugié, dont la maman est enceinte de 6 mois, 

logeant la nuit dans un abribus, à accompagner pour faire valoir leurs 
droits.

➢ Migrants(tes) arrivé(e)s en Europe par un autre pays que la France, et 
en attente pour pouvoir faire un demande d’asile en France 
(procédure Dublin) 

➢ Une femme enceinte de 6 mois, seule et logeant à la gare de Grenoble 
à héberger en urgence et à accompagner.

➢ Un jeune Angolais atteint d’un cancer à accompagner.
➢ Une famille en grande précarité dans une école à aider financièrement.

➢ Des personnes accompagnées par le CCAS d’Eybens (déjà trois 

personnes aidées) 
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2.2 (suite) LES PERSONNES ACCOMPAGNÉES ET AIDÉES

Globalement:      
 Des personnes qui ont besoin d’aide financière et administrative pour leur 

quotidien mais aussi de plus en plus des personnes/famille ayant besoin 
d’un logement.

Environ une trentaine de personnes
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Sénégal

Cameroun
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Aides à la vie 

quotidienne

Suivant les situations: 

de l’ordre de  100 à 

150 euros/mois/ 

personne ou foyer,

Des bons  d’épicerie 

solidaire Episol (en 

moyenne 40 

euros/mois/personne)

Se loger

2 petits appartements loués par 

VSSA à St Martin d’Hères auprès 

de Alpes Isère Habitat

Aides ponctuelles 

au logement

Prise en charge financière

de quelques factures de 

fluides (eau, électricité et 

gaz) en fonction de grandes 

difficultés rencontrées.

2.3 LES DIFFÉRENTES AIDES APPORTÉES 

Accompagnement dans les 

démarches administratives
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Aide à la constitution des dossiers (OFPRA, recours CNDA, 
procédures d’appel..) en lien parfois avec un avocat

Accompagnement auprès des institutions (Préfecture, CAF, 
formation, recherche d’emploi…)

Aide financière auprès des personnes en demande de titre de séjour 
et en recours auprès du tribunal administratif -timbres fiscaux (de 
50 à 300 euros) -frais de renouvellement de passeport -frais 
d’avocat… ) 

Frais de déplacement à Paris ou Lyon pour convocation CNDA/ 
ambassade/OFII

2.3 (suite) Accompagnement dans les 
démarches administratives :
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2.4 Un lien avec la paroisse  ST THOMAS.  
 

St Martin d’Hères – Gières – Venon - Grenoble (quartier Abbaye)

Qui a un projet pastoral en trois axes
➢  Accueil
➢     Fraternité
➢  Solidarité

L’axe « solidarité » de la paroisse St Thomas est assuré en lien 
avec VSSA

Exemple: Accueil récent d’une personne dans un logement à St 
Martin d’Hères village, VSSA assure le soutien financier et le 
suivi administratif pour cette personne.
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2.5 ACTIONS POUR L’AIDE AU FINANCEMENT DE NOS     
      ACTIVITÉS

- Vente de fromages

- Vente de confitures

- Organisation de concerts au profit de VSSA

- Subvention avec le CCAS d’Eybens

- Recherche de Mécénats
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2.6 LES SUPPORTS DE COMMUNICATION
➢Le site web www.vssa.fr avec possibilité 

de dons en ligne, via Helloasso

➢L’infolettre  : parution tous les 3 mois 
envoyée à tous les adhérents et 
sympathisants par mail et par courrier 
postal pour les personnes sans  boite 
mail. 

➢Une diapo projetée de temps en temps 
dans les « annonces » lors de messe 
dominicale dans les différents relais 
(pour annoncer des opérations ponctuelles telles que 
vente de confitures, fromages, vins, cartes etc… ou 
concert ou donner quelques nouvelles)

➢Un signet recto verso

http://www.vssa.fr/
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Quelques joies de l’année 2023

➢Obtention d’un titre de séjour « étranger malade » pour « E »
➢Obtention de titres de séjour pour 10 ans pour « F » et « K », 

parents de deux petites filles de 3 ans et 18 mois, et d’un petit 
garçon de 5 mois 

➢Obtention d’une prolongation de titre de séjour de 6 mois pour 
« V » alors qu’il était en situation d’expulsion vers le Portugal

➢Naissance de Cherif fils de « F » et « K »
➢Naissance de Mariam fille de « J » 
➢Obtention du renouvellement de passeport pour « D » et ses 

deux enfants.
➢Obtention de la nationalité Française pour « B » et ses 

enfants.
➢Logement adapté trouvé pour « E » en rdc
➢Logement salubre attribué à « A »



Une équipe 
et un cap   

Solidarité, accueil, écoute, 
accompagnement dans les 
démarche administratives, 
soutien financier, matériel      

et fraternel

2.7 (suite) Rapport moral (exercice 2023)

Vote du rapport moral

Témoignages
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3. Rapport financier

1. Compte de résultat bilan 2023 

2. Charges 2023

3. Le bénévolat   

4. Produits 2023

5. Les bons Episol

6. Le prévisionnel 2024



3.1 Résultat bilan 2023



3-2  Ventilation des charges 2023



3-3      Ventilation des produits 2023



3.4   Le bénévolat

Comment valoriser ?

La reconnaissance des bénévoles:

Reconnaître le bénévole au quotidien c’est :

 démontrer l’utilité de son action ;

 valoriser ses actions, ses compétences, son engagement ;

 remercier le bénévole pour son action.

Remercier de manière individuelle et collective le bénévole 

pour le(s) projet(s), temps disponibles, la réactivité…

Le bénévole, par son engagement « produit » du travail mais

pas de flux financier.

Comptabiliser et monétariser le temps qu’il donne au service

de l’association permet :

 de donner une image fidèle de la richesse de l’association ;

 appréhender le coût réel du projet associatif ;

 sensibiliser les financeurs sur le coût réel d’un projet



3.4 (suite)   Le bénévolat valorisé

La méthode la plus simple et la moins 

contestable consiste à estimer le temps de 

travail de chaque bénévoles et à le multiplier par 

le coût horaire d’un salarié

au SMIC. 

Pour 2023, SMIC =  11,27 x 1,6  =  18,03

Synthèse sur une année : 

Nbre de bénévoles concernés :   9

Total des heures pour 2023 :   2440

Montant retenu  :  2440 x 18,03 = 43993,20



3.5 Les aides : bons de nourritures





Vote

4. Budget prévisionnel 2024



Adhésion 2025 - Proposition :
maintien de la cotisation à 10 euros en proposant de compléter par un don25

5- Répartitions des Adhérents 2023 (109)



6. Questions diverses
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Bert Didier 

Berthaud Gérard, trésorier

Boulier Sophie

Dalfeur Lionel

Genoud Françoise 

Kula Roger

Maurel Elisabeth, affaires sociales

Moignet Philippe

Moudilou Armand, membre de droit

Soubrié Magali, lien avec les écoles

 Soubrié Patrick, président 

 Vigny Bruno, secrétaire

Gey Claude, relation avec St Thomas

7. Renouvellement des administrateurs, 

élection du bureau
Nouveau(elle)  candidat ( e )

Musiedlak Nicole

Le CA se réunira après 
cette assemblée pour 
élire le nouveau bureau
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Au nom de toutes les personnes 

que nous pouvons aider grâce à vous tous 

Merci de votre présence 

et de votre soutien
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